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Assurance chômage : le gouvernement acte 
enfin le retrait de la lettre de cadrage 

 

 

Depuis plusieurs mois, Force ouvrière demande :  

• le retrait de la lettre de cadrage relative à la négociation de la convention 
d’assurance chômage adressée le 8 août 2025, 

• l’agrément des dispositions de la convention sur les primo entrants,  

• l’agrément de l’avenant à la convention sur le bonus-malus. 

 Force ouvrière avait saisi le Conseil d’État pour contester la légalité de cette 
lettre de cadrage, qui réduit les droits des demandeurs d’emploi et place les 
interlocuteurs sociaux dans une situation de négociation extrêmement 
contrainte.  

Dans un courrier du 27 janvier 2026, le Premier ministre confirme qu’il va 
procéder au retrait de la lettre de cadrage et qu’il a donné instruction pour 
engager les procédures d’agrément des deux autres dispositions de la 
convention d’assurance chômage.  

FO continuera de s’engager activement dans la négociation la pratique 
contractuelle et conventionnelle pour protéger les droits des demandeurs 
d'emplois et défendre le paritarisme. 
 
 

 
Paris, le 28 janvier 2026 
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